
 
 

 

La programmation prévue en extérieur cet été a pu être 
reportée pour une projection en salle le samedi 23 
octobre à 20h00. Présentation obligatoire de votre pass 
sanitaire à l’entrée. Une soirée très attendue ! 
 

TRAVAUX VOIRIE : 

Du 11/10 au 22/10 : 

- La route du Chemin de Bellevue sera barrée « sauf riverains », une déviation 

sera mise en place par la place du Puits. 

- La route du Chemin de Bénureau sera barrée « sauf riverains ». 

Du 18/10 au 29/10 :   Rue de la République (au niveau de la route de Chaniers 

et de la cantine), la chaussée sera rétrécie, la circulation sera alternée par des 

feux tricolores et la limitation de vitesse abaissée à 30 km/h. 
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Nous avons constaté des infractions au Code de 

l'Urbanisme. L'origine en est souvent la 

méconnaissance des textes par les propriétaires. 

Suivant votre localisation et la nature de vos travaux 

(construction d'un abri de jardin, piscine, réfection de 

toitures, pose de clôtures, travaux intérieurs, 

éolienne, etc.), il existe différentes autorisations 

d'urbanisme. 

Celles-ci sont des documents administratifs qui 

permettent de vérifier qu'un projet de construction 

respecte bien les règles d'urbanisme. Selon la nature 

des travaux envisagés, il peut s'agir d'une simple 

déclaration préalable, d'un permis de construire, d'un 

permis d'aménager, d'un permis de démolir, etc. 

Le secrétariat reste à votre disposition pour vous 

informer sur le type d'autorisation nécessaire. 



 
 

 

Vous retrouverez le « Chapelain Express » chaque premier jeudi du 
mois. Si vous souhaitez communiquer des informations sur la vie de 

notre commune, n’hésitez-pas à nous contacter par mail à 
secretariat@lachapelle-des-pots.fr 
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Vous pouvez vous inscrire pour recevoir les SMS ALERTES de la commune en envoyant 

votre numéro de téléphone à secretariat@lachapelle-des-pots ou en appelant directement 

à la mairie au 05 46 91 50 76 

Les lavoirs de La Chapelle des Pots 

Après vous avoir proposé un jeu 

autour des lavoirs existants, j’ai 

voulu rechercher les lavoirs 

disparus. Après une belle 

exploration, j’en ai trouvé un ! Celui 

de Beaumaine…  

Bien caché dans un écrin de 

végétation, il est malheureusement 

en mauvais état. En voici quelques 

photos. 

Pour faciliter l’évacuation des 

déchets dangereux et répondre 

aux enjeux environnementaux, la 

Communauté d’Agglomération 

de Saintes propose aux 

particuliers une collecte gratuite 

et sur rendez-vous, des déchets 

amiantés, dans les 5 déchetteries 

du territoire, les mercredis 27 

octobre et 3 novembre 2021. 

Environnement 

Une première réunion a eu lieu le jeudi 23 

septembre en compagnie d’élus et d’une 

douzaine de personnes intéressées par le 

projet du bar associatif. Cette équipe se 

réunira de nouveau jeudi 14 octobre à 

20H30 salle de la mairie dans la perspective 

de créer une association. Vous pouvez les 

rejoindre à cette occasion.  
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